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      PEINTRE

R{alisation 
ravalement 

horizontales et verticales, y compris les plafonds tendus.

- Peinture

Atteste que 

N¢ contrat
N¢ souscripteur
N¢ client / identifiant internet

AGENCE MASSEUBE
27 RUE DU MARCHE
32140 MASSEUBE

Vos r{f{rences

T{l : 

D'ASSURANCE" du contrat  

Dans 
d'assurance 

"RESPONSABILITE 

portant atteinte @ la solidit{ de l'ouvrage.

La garantie est acquise :

               - pou

               - pour les activit{s professionnelles mentionn{es ci-apr}s : 

L'ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME

GROUPAMA D OC

014874

05 62 66 00 06

 4 place de Budapest - CS 92459   75436 Paris Cedex 09
Entreprise r{gie par le Code des Assurances et soumise @ l Autorit{ de Contrôle Prudentiel et de R{solution,

Groupama d'Oc
Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles d'Oc
14, rue Vidailhan CS 93105 31131 BALMA CEDEX - 391 851 557 RCS Toulouse

le cadre 

de 
en 

EURL DEBAT

PRCDE  

conform{ment 

ATTESTATION D'ASSURANCE DE LA RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE

peinture, 
peinture, 

r les r{clamations formul{es entre le 

de 

POUR LES OUVRAGES NON SOUMIS A L'OBLIGATION D'ASSURANCE

(coût d'un appel local)

la 

CIVILE 

garantie 

y 

 - n¢ SIRET : 

de 
compris 

CONSTRUIRE

@ 

pose 

DECENNALE 

: 
: 
: 

l'article 

408939220003
40893922H
25760975

de 

les 
de 

responsabilit{ 

revêtements 

453569204

revêtements 

L 243-1-1 

 N¢ 
POUR 
408939220003

00010

du 

peinture 

d{cennale 

souples, 

Code 

LES 
 - 

01/01/2021

LABOUZIGUE

 @ effet du 

32140 SAMARAN                   

EURL DEBAT                      
LABOUZIGUE                      

des 

OUVRAGES 

{pais 
textiles, 

pour 
assurances, 

 et le 

ou 

les 

semi-{pais 

01/01/2014

31/12/2021

plastiques 

32140 SAMARAN

ouvrages 

NON 

ce contrat 

.

,

SOUMIS 

ou 
ou 

non 

min{ral 
assimil{s 

couvre 
soumis 

 est titulaire du volet
A 

(RPE 

L'OBLIGATION

les 

sur 

@ 

et 

l'obligation
dommages

RSE), 
surfaces

de
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          - doublage thermique ou acoustique int{rieur.
          - menuiseries int{gr{es aux cloisons,
Ainsi que les travaux accessoires ou compl{mentaires de : 

- Plâtrerie - Staff - Stuc - Gypserie

R{alisation de plâtrerie, cloisonnement et faux plafonds @ base de plâtre, en int{rieur.

Cette 

polycarbonates, @ l'exclusion des fa\ades-rideaux.

textile, 

Cette activit{ comprend les travaux accessoires ou compl{mentaires d'encadrement des {l{ments verriers. 

      POSEUR DE REVETEMENTS SOUPLES

- Revêtement de surfaces en mat{riaux souples et parquets

R{alisation 

mise en oeuvre.

Cette 

mat{riaux 

acoustique et @ la s{curit{ incendie.

      VITRIER

- Vitrerie - Miroiterie

R{alisation 

chapes de protection des installations de chauffage.

      PLATRIER / PLAQUISTE

          - enduits d{coratifs int{rieurs,
          - nettoyage, sablage, grenaillage,
          - isolation acoustique et thermique par l'int{rieur.

Ne sont pas compris les travaux d'imperm{abilisation, d'{tanch{it{, et les sols coul{s

Cette activit{ comprend les travaux de :
          - menuiserie int{rieure (@ titre accessoire),
          - revêtements faïence (@ titre accessoire),

activit{ 

activit{ 

 4 place de Budapest - CS 92459   75436 Paris Cedex 09

Groupama d'Oc

Entreprise r{gie par le Code des Assurances et soumise @ l Autorit{ de Contrôle Prudentiel et de R{solution,
14, rue Vidailhan CS 93105 31131 BALMA CEDEX - 391 851 557 RCS Toulouse
Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles d'Oc

placages 
plastiques, 

de 

de 

comprend 

comprend 

tous 

parquets 

coll{s 

travaux 

caoutchouc 
ou 

les 

coll{s 

la 

contreplaqu{s 

@ 

mise 

travaux 

partir 

ou 

en 

et 
flottants, 

de 

accessoires 

oeuvre 

produits 

produits 

minces 

de 

des 

similaires, 

verriers, 

revêtements 

de 

mat{riaux 

coll{s) 

r{alisation 

y 

ou 

compris 

ou 

Souscripteur n¢ : 

ou 

souples, 

tout 
en 

de 

produits 

bois 
autre 

chapes 

les produits 

avec 
(feuilles 

relevant 

contribuant 

rapport{es 

ou 

40893922H

en 

sans 
de 

des 

r{sine 

placage 

.

support 

fixes 

@ 

mêmes 

l'isolation 

ou 

ou 

en 

sur 
textile, 

techniques 

flottantes 

plastique, 

kraft 

thermique,

en 
ou 

hors

tous

les

sur
de
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        doivent en aucun cas faire l'objet d'un march{ de travaux @ part enti}re. A d{faut, ces travaux seront       

        {tancheur, d{molisseur, piscinier, installateur d'{chafaudage, sp{cialiste du traitement de l'amiante.

       millions d'euros. 

        r{put{s non garantis.

   DOMMAGES IMMATERIELS CONSECUTIFS 

   RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE NON SOUMISE A L'OBLIGATION D'ASSURANCE 

Elle comprend

La pr{sente attestation ne peut engager l'assureur en 

Fait @ 

conditions du contrat auquel elle se r{f}re. En outre, toute adjonction ou 
l'attestation entraîne la nullit{ de cette derni}re.

014874

personnel, 

Les 

aux 

Ces 
sous-traitant, 

Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles d'Oc
Groupama d'Oc

Entreprise r{gie par le Code des Assurances et soumise @ l Autorit{ de Contrôle Prudentiel et de R{solution,
14, rue Vidailhan CS 93105 31131 BALMA CEDEX - 391 851 557 RCS Toulouse

 4 place de Budapest - CS 92459   75436 Paris Cedex 09

BALMA

travaux 

chantiers 

activit{s 

PRCDE  

, le 

3     

et 

accessoires 

28 novembre 2020

sont 
l'assur{ 
pour 

page(s).

dont 

GARANTIES

r{alis{es 

lequel 

le coût 

est 

ou 

il 
titulaire 

global 

peut 

compl{mentaires 

dans 

accessoirement 

unitaire 

le 
d'un 

cadre 
march{ 

HT 

de 

de 

march{s 

compris 

de 

l'op{ration 

faire 
travaux 

Sous r{serve des franchises mentionn{es au contrat

20% du coût total de la construction sans pouvoir 

appel 

dehors des limites pr{cis{es par les clauses et

le Directeur G{n{ral de la Caisse R{gionale
    Pour la Caisse Locale, par d{l{gation :

le 

Souscripteur n¢ : 

d'entreprise 

cas 

Coût total de la construction sans pouvoir 

qu'il 

de 

@ 

{ch{ant 

des 

construction 

exc{der 1.500.000 ¤ par sinistre

ex{cute 

exc{der 76.500 ¤ par sinistre

MONTANTS DE GARANTIE

sous-traitants 

: en 

dans 

modification mat{rielle du texte de

tant 
lui-même 

40893922H

la 

n'est 

que 

d{finition 

sauf 

locateur 

pas 

ou avec 

sup{rieur 

pour 

des 

d'ouvrage 
son 
les 

m{tiers 

m{tiers 
propre      

@ 3          

, 

ne     

ou    

:    
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